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Le mot du maire :

Cette année encore a été pour tous et toutes particulièrement compliquée. Nous avons 

essayé malgré cette pandémie de rester à votre écoute. Face aux incertitudes sur la 5ème 

vague nous devons rester prudents.

Les conditions sanitaires nous obligent à reporter le repas des Aînés au samedi 2 avril 2022. 

En ce qui concernent les vœux, prévus le 14 janvier, nous espérons pouvoir les maintenir 

avec pass sanitaire obligatoire. Ce serait l’occasion de vous présenter l’équipe de Urbi et 

Orbi (bureau d’étude qui nous accompagne sur la réalisation d’un plan guide sur les modes 

doux et espaces publics) et d’évoquer leur façon d’aborder ces sujets.

Je remercie tous ceux, qui de près ou de loin, participent à la vie de la commune : qu’ils 

soient membres du conseil municipal, agents communaux, membres du CCAS, de la 

bibliothèque, de l’alphabétisation, de l’école (enseignants et élèves), des associations ainsi 

que les entreprises, les commerçants, les agriculteurs, les professions libérales …

Un grand merci à toutes et à tous.

Je vous souhaite de passer malgré tout de belles fêtes de fin d’année au milieu de vos 

proches en respectant, bien sûr, les règles sanitaires en vigueur.

Bonne et heureuse année 2022

Claudine COURT
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HORAIRES D’OUVERTURE 

DE LA MAIRIE :

Lundi : 16h30 -18h30

Jeudi : 16h30 -18:30

Vendredi : 10h-12h

Le site et un cahier en mairie sont  à votre 

disposition pour recueillir vos remarques et 

suggestions.

VOUS POUVEZ RENCONTRER 

LES ÉLUS SUR RENDEZ-VOUS :

Lundi 16h30-18h30 : Claudine COURT

Jeudi 16h30-18h30 : Claudine COURT

Vendredi 10h-12h : René HRYNIOW

HORAIRES 

DE LA BIBLIOTHÈQUE (GRATUITE) :

Lundi et vendredi : 16h30 – 18h

Mercredi et samedi : 11h-12h

AVOCAT EN MAIRIE

PERMANENCE de consultation gratuite les 

vendredis matin sur rendez-vous

La prise de rendez-vous se fera à la mairie.

HORAIRES 

DE LA DÉCHETTERIE DE MONTROND :

Lundi : 14h - 17h30

Mardi au Vendredi : 8h30-12 h / 14h-17h30

Samedi : 8h30 à 17h30

Les déchetteries sont fermées les jours 

fériés
Informations consultables sur le site de la mairie

LE P’ TIT BOISSETAIRE

NAISSANCES 
Félicitations aux parents de :

• Margaux KETERS, née le 9 septembre,

• Agathe ARNOULD née le 30 octobre.

Mairie de Boisset-lès-Montrond

1 Place de l’église 42210 Boisset-lès-Montrond

Tél. : 04 77 54 40 16

Courriel : mairie.boisset42@wanadoo.fr

Sites de la mairie : 

www.boisset-les-montrond.com               

Mairie de Boisset-lès-Montrond

Site de Loire Forez Agglomération: 

www.loireforez.fr

NOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS

Plan Local d’urbanisme : enquête publique du 3 janvier 9h au 10 février 2022.

Les modalités de l'enquête publique sont en page 2

Recensement du 20 janvier 2022 au 19 février 2022.

.

Vœux de la municipalité : vendredi 14 janvier à 19h .



EXTRAITS DES COMPTES RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL
L’intégralité des comptes rendus est disponible sur le site de la mairie après approbation par le Conseil Municipal

Compte rendu du Conseil Municipal 

du lundi 6 septembre 2021 

– Fonds de concours voirie : pour réaliser la 1ère tranche de l’opération ” Place du lavoir ” d’un montant de 70 000€, il est proposé de prendre

31 000€ sur l’enveloppe voirie Loire Forez plus 25 000 € sur le budget de la commune.

– Convention avec Loire Forez : mode doux et espaces publics : le montant de l’étude s’élèvera à 37 000 €. Loire Forez participe au

financement du projet pour un montant de 12 000 €.

– Suppression de l’exonération temporaire de la taxe foncière pour les constructions neuves : il est décidé de limiter cette exonération à 40 %

pendant deux ans.

– Règlement intérieur cantine : les parents pourront signer électroniquement sur le portail familles.

– Prix du repas pour les élèves et les enseignants : le repas est de 3.25 €. Si les parents n’ont pas réservé le repas, ce dernier sera facturé

6.50 €. Le traiteur facture le repas à la commune 3.05 €.

– Référent location salle des fêtes : pour remplacer Michel Giraud, une annonce sera mise sur le bulletin. Le coût de la vacation est de 35 €.

Il n’y aura pas de location de la salle des fêtes jusqu’au 30 juin 2022 car elle sert de cantine scolaire.

– Questions diverses :

Commission sécurité : vidéoprotection, rencontre avec deux gendarmes de Montrond les Bains.

Problème sur le parking de l’école souvent utilisé par les parents : faut-il remettre les barrières ?

Port du masque obligatoire autour de l’école dans un périmètre de 50 mètres par arrêté préfectoral.

Facebook : Pierrick/Bernard/Magali gèrent les articles.

- - - - - - - - - - - - - -

Projet de plan local d’urbanisme intercommunal : ouverture de l’enquête

Ce projet coconstruit par Loire Forez agglomération et 45 communes du territoire, a été validé le 26 janvier 2021 puis a fait l’objet d’une 

consultation des personnes publiques associées et des communes concernées. Une nouvelle délibération a eu lieu le 23 novembre. L’enquête 

publique se déroulera du 3 janvier 9h au 10 février 2022 jusqu’à 12h. Vous pourrez ainsi prendre connaissance du dossier et vous exprimer 

sur le projet du PLUi. Il sera ensuite approuvé en conseil communautaire au regard des contributions des personnes publiques associées, des 

communes et des conclusions de la commission d’enquête publique. 

Où consulter les documents du PLUi ?

- sur le site registre numérique : https://www.registre-numerique.fr/plui-loire-forez,

- en version papier complète au siège de Loire Forez agglo et en mairies de : Bard, Boisset-lès-Montrond, Chalmazel-Jeansagnière, 

Champdieu, Lézigneux, St-Just St-Rambert et Sury-le-Comtal,

- en version papier partielle dans les 38 autres communes : extraits des documents spécifiques à la commune.

Comment s’exprimer ?

- sur le registre numérique : https://www.registre-numerique.fr/plui-loire-forez,

- sur les registres papiers disponibles dans les 45 mairies concernées et au siège de LFa,

- par courrier à Mme la Présidente de la commission d’enquête publique, en indiquant dans l’objet « enquête publique pour le PLUi », 

Loire Forez agglomération : Madame Joyce CHETOT, 17 bd de la Préfecture - BP30211 - 42605 MONTBRISON Cedex,

- par mail plui-loire-forez@mail.registre-numerique.fr à l’attention de la commission d’enquête publique en précisant en objet :

"enquête publique pour le PLUi ",

- lors d’une des 53 permanences des commissaires enquêteurs prévues sur l’ensemble des 45 communes concernées par le PLUi.

Compte-tenu de la situation sanitaire liée à la Covid-19, l'accueil du public par les commissaires enquêteurs se fera uniquement sur 

rendez-vous, pris au plus tard 48 heures à l’avance. 

Ces rendez-vous, d’une durée maximale de 20 minutes, doivent être pris :

- en ligne, via le lien : https://www.registre-numerique.fr/plui-loire-forez,

- par téléphone, du lundi au vendredi, de 9H à 12H au 04-26-24-70-01 dès le 3 janvier.

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter la mairie de votre village, le site www.pluiloireforez.fr ou Loire Forez agglomération à 

l’adresse suivante : planification@loireforez.fr.
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AU FIL DES DOSSIERS
RAPPEL : nous vous rappelons qu’un cahier est à votre disposition en mairie pour recueillir vos remarques et suggestions, vous pouvez également vous 

connecter sur le site de la mairie www.boisset-les-montrond.com

URBANISME

Les consultations des permis de construire et des déclarations préalables 

de tiers ne peuvent se faire qu’après validation du service instructeur et du 

Maire. Aucune photocopie ne sera délivrée, seules les photos seront 

permises.

Attention, à partir du 1er janvier, les documents d’urbanisme sont 

dématérialisés.

CIMETIERE

La mairie a mis en place un nouveau logiciel de gestion. 

Le suivi du renouvellement des concessions a pris du retard et sera 

comblé sous peu. 

Pensez à renouveler vos concessions arrivées à terme !

RECENSEMENT

Des chiffres aujourd’hui pour construire demain !

L’enquête de recensement se déroulera du 20 janvier au 19 février 2022.

Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent 

en France, et plus précisément la population officielle de la commune de 

BOISSET-LES-MONTROND. Ces résultats sont très importants car ils 

sont utilisés pour calculer la participation de l’Etat au budget de la 

commune.

Le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la 

population, c’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Des agents recenseurs vont venir vous rencontrer ou déposer directement 

dans vos boîtes aux lettres un formulaire que vous devrez compléter soit 

manuellement, soit de façon dématérialisée sur internet.

Merci d’accueillir nos agents recenseurs durant cette période.

AU FIL DES TRAVAUX

• Renforcement du réseau électrique du poste « Cerizet » par Enedis :

réalisation d’une tranchée entre la RD 105 et le chemin des Guignols 

le long de l’ancienne voie ferrée.

• Parking du Lavoir : l’extension de ce 

parking est programmée début décembre 

et doit offrir 30 places supplémentaires, 

pose d’un lampadaire.

• Rue du Bourg en haut : le paysage 

s’éclaircit, les réseaux d’enfouissement 

(EDF, Télécom et Fibre) vont bon train.

• Poste de refoulement des eaux usées 

des ”Murettes”. Les travaux de 

raccordement de la Coopel de Chalaîn

(ancien centre d’insémination) au poste de refoulement réalisés par 

l’Entreprise SADE sont prévus en décembre. Une 1ère phase consiste 

à la réalisation d’une canalisation par fonçage sous la RD 496.

• Illuminations : cette année nous avons reconduit le budget ”illumination” 

et rajouter deux structures rue du bourg en haut ainsi que l'éclairage du 

pigeonnier du cimetière. Tout ceci sous la houlette de Sophie Roue que 

nous remercions d'avoir mené à bien ce projet

Travaux en cours :

• 2ème phase de mise à niveau de la station. (Travaux pilotés par 

LFa Assainissement) le 13 janvier,   

• Sécurité routière : création d’une zone 30  rue de la Terrasse et chemin 

de la Roche ; cette limitation de vitesse prendra effet en fin d’année.

Une réflexion est menée avec le département pour réduire la vitesse à 

l’entrée sud du village et à l’intersection avec la rue de la Terrasse

• Entretien des chemins ruraux et des fossés en décembre par 

l’entreprise Gourgaud :

- curage des fossés au lieu dit ”Les Combes” sur 120 

mètres/linéaires  (1 176€), découverte surprise d’un ponceau en pierre 

qui sera mis en valeur par nos services techniques,

- réfection partielle du chemin du Gand sur 580 ml (2 352€),

- réfection du chemin des Champs Blancs (1 440€),

- réfection du chemin de Fontannes (984€) 

- reprise sur 150 ml du trottoir au 99 Route de la Gare,  RD 105.

SALLES DES SPORTS

Les travaux d’économie d’énergie dans la salle des sports avec 

optimisation de l’éclairage (Leds) et la mise en place de la télégestion   

sont terminés. 

Les subventions octroyées par le Conseil Départemental dans le 

cadre du plan de relance (11 000€), Loire Forez agglo, au titre du 

cercle vertueux (2 601€) et le SIEL (9 382€), ont financé une grande 

partie du coût global de ces travaux (38 158€). La commune a financé 

le solde restant, soit 15 175€. 

À ce chiffre, il convient d’ajouter les frais de fonctionnement annuels  

(chauffage, électricité, entretien ménage, taxe foncière, contrôle 

sécurité …) qui s’élèvent en 2021 à 14 540€.

Ce sont plus de 52 000€ dépensés cette année pour la salle des 

sports.

BIBLIOTHÈQUE

Si les bénévoles de la bibliothèque ont pu accueillir, avec moultes 

précautions, les lecteurs tout au long de cette période difficile, il n’en a 

pas été de même pour les accueils de classes et les animations.

C’est donc avec un réel 

plaisir que le 16 octobre 

2021, nous avons proposé 

aux petits un spectacle de 

la compagnie Tout Un Truc 

: ”La petite mésange”.

Celle-ci évoluait dans un 

splendide décor printanier 

où se succédaient jeux 

d’ombres, marionnettes, 

conte…

Les enfants, confortablement installés dans le jardin, vivaient toutes 

ses péripéties.

Ils sont ressortis enchantés, prêts à recommencer !

Pour clore cette agréable après-midi, ils ont pris le soleil dans la cour 

de l’école autour d’un copieux goûter offert par la mairie.

C’est avec tout autant de plaisir que nos avons, en novembre, 

accueilli les six classes de l’école 

autour de contes, de Kamishibaïs, 

de documentaires…

Ces échanges, toujours enrichissants, 

pour les uns comme pour les autres, 

incitent les enfants à revenir avec 

leurs parents à la bibliothèque.

Quel bonheur de nous retrouver, 

de présenter nos nouvelles acquisitions !

Les bénévoles de la bibliothèque.



LE MONDE ASSOCIATIF

CLUB AMITIÉS LOISIRS

Après dix huit mois d’arrêt, le club a repris ses activités et ce mardi 26 

novembre, 31 adhérents ont participé au repas organisé au ”Fer à Cheval” 

à Magneux Haute Rive.

Cela a été l’occasion de fêter les anniversaires des  classes en 0 et en 1 

dans une ambiance chaleureuse. A 15h, une douzaine d’entre eux se sont 

rendus à la salle du Club pour la coinche traditionnelle.

INFO PAROISSE St Joseph des Bords de Loire

Site paroissial : https://saintjosephdesbordsdeloire.cef.fr

Contact de la paroisse : pnmontrond@gmail.com - Tél : 04 77 54 41 26

Permanence à la maison paroissiale au 145 rue de l’église à Montrond les 

Bains : tous les matins de 9 heures à 11h30 sauf les dimanches.

Horaires des messes à Montrond : tous les samedis soir à 18h30 et les 

dimanches à 10h30.

Dans les autres clochers à 9h, selon les dimanches. (voir le site).

Les horaires des messes sont, en principe, affichés dans la vitrine à côté 

de l’Eglise.

Renseignements : 

- pour l’éveil à la foi des 3-7 ans et pour l’initiation chrétienne après 7 ans :

contacter Claire CARAVANO.

- pour les funérailles : contacter les pompes funèbres de votre choix, et/ou 

les responsables des funérailles de votre village, en appelant la paroisse.

Le Père Frédéric VILLIER est le curé de votre paroisse.

CJS INFORMATIONS

CJS- BASKET : 

L’équipe féminine Adultes Loisirs recherche des joueuses. 

Les entraînements ont lieu au gymnase de Boisset-lès-Montrond, les 

mercredis de 20h à 21h30. 

Contact : Florence : 06.07.21.26.43

CJS- PERCUSSIONS : 

Henri propose des cours d’initiation au djembé et carjon, tous les jeudis de 

18h à 19h, à la salle des fêtes de Boisset-Lès-Montrond. Il reste quelques 

places pour venir rejoindre la joyeuse troupe !

Contact : Henri :  06.73.30.16.80

CJS-VOLLEY : 

L’équipe 2 du Volley-ball Loisirs du CJS recrute des joueurs / joueuses. 

Nous nous entraînons le lundi soir, à partir de 20h30, au gymnase de 

Boisset.

Les matches à domicile ont lieu le lundi soir aux horaires d’entraînement. 

Les rencontres à l'extérieur, un soir de semaine, en fonction des jours 

d'entraînement des équipes adverses.

Nous sommes une équipe très sympa, jouant en compétition Loisirs pour 

le plaisir tout en cherchant la performance.

N'hésitez pas à nous rejoindre à un entraînement ou à venir nous voir.

Contact Jérôme : 06.19.11.77.39

Pensez à nous suivre sur Facebook : CJS Boisset les Montrond

CJS-GYM : 

Les cours de gym (renforcement musculaire, gym douce, cardio…) sont 

assurés par Ivan, éducateur sportif spécialisé diplômé. Ils ont lieu les 

lundis soir, 19h30-21h, salle de gym du gymnase de Boisset-Lès-

Montrond. 

Cotisation annuelle : 45€. 

(jusqu’en juin 2022)

Une séance d’essai est offerte. 

Nombre de places limité. 

Début des cours : 

lundi 6 décembre 2021.

Pour demander un bulletin 

d’inscription, adresser un mail à : 

contact.cjs.boissetlesmontrond@gmail.com

LEO LAGRANGE CENTRE EST

Une année de changements et de projets.au centre de loisirs de Boisset-

lès-Montrond.

Tout d’abord, Nicolas HANNEQUIN prend le poste d’Elisabeth LAGARDE, 

en tant que responsable de secteur périscolaire Boisset-lès-Montrond. 

Elisabeth, quant à elle, passe à un poste similaire, sur le périscolaire de 

L’Hôpital-le-Grand. Tous deux continuent à assurer la direction en 

alternance sur les périodes de vacances scolaires. Cependant, l’équipe 

d’animation reste la même : Annie, Laurie et Nathalie. 

Mélanie, directrice de la structure, est présente les matins.

En ce qui concerne le protocole sanitaire, nous sommes actuellement en 

niveau 2, malgré certains allégements sur octobre, nous sommes revenus 

au retour des vacances de novembre, sur un protocole plus strict, avec 

notamment le port du masque obligatoire, limitation de brassage par 

niveau, mesures renforcées de désinfection et gestion des jeux utilisés.

Depuis novembre, différentes animations ont vu le jour sur les temps 

d’accueils périscolaires afin de participer à la décoration de la salle pour 

les fêtes de fin d’année. 

Pour les vacances de Noël, l’équipe accueille les enfants au périscolaire 

de L’Hôpital-le-Grand du 20 au 24 décembre. Ils pourront profiter 

d’activités créatives, culinaires et sportives. 

Mardi 21 décembre, spectacle de la compagnie ”Planète mômes”, le matin 

pour les enfants de la maternelle et l’après-midi pour les primaires.

N’hésitez pas à nous demander le programme détaillé par mail.

Le centre recrute !!!

Vous souhaitez découvrir le métier de l’animation ou vous êtes diplômé et 

souhaitez renforcer vos acquis, vous expérimenter, sachez que le centre 

de loisirs recrute et cela toute l’année des animateurs/animatrices en 

contrat CEE. Pas de profil particulier, possibilité de contrat sur l’année, 

validation de BAFA. Contactez-nous !!!!

Léo Lagrange Centre Est

09 80 47 03 51

alsh.leschambons@leolagrange.org
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